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Cotisations
Question écrite n° 6204

Texte de la question

M. Georges Colombier souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les effets
que peut engendrer le decret regissant le calcul des cotisations sociales des agriculteurs. Certes, une
contribution supplementaire pour le financement du BAPSA vient d'etre annoncee. Toutefois, il lui demande de
bien vouloir prendre les mesures necessaires en vue d'attenuer de facon significative les cotisations sociales
agricoles.

Texte de la réponse

En application des regles habituelles, les cotisations sociales des exploitants agricoles devaient augmenter, en
1993, non pas de 11 p. 100 mais de 8,8 p. 100 en moyenne par agriculteur, a structure d'exploitation inchangee.
Cette evolution etait liee, tout d'abord, a l'augmentation de 4,8 p. 100 de la masse globale des cotisations qui
etait consecutive a la mise a parite de l'effort contributif des agriculteurs, pour le financement de leur protection
sociale, avec celui des autres categories socioprofessionnelles. Par ailleurs, l'acceleration des departs de
l'agriculture et la diminution des effectifs des conjoints et des aides familiaux entrainaient, en moyenne au
niveau individuel, une progression supplementaire de 4 p. 100. Compte tenu de l'importance de cette hausse,
une mesure exceptionnelle d'attenuation a ete decidee par le Gouvernement de facon a limiter le prelevement
sur le revenu des exploitants. L'augmentation a ete ainsi reduite de deux points et ramenee en masse a 2,8 p.
100, ce qui a conduit a une hausse moyenne par agriculteur de 6,8 p. 100. L'evolution des cotisations sociales
des personnes non salariees agricoles a ete, naturellement, differenciee au niveau individuel compte tenu de la
variation de leurs revenus ou de la taille de leur exploitation. L'Etat a pris en charge les pertes de recettes de
300 millions de francs que cet allegement de cotisations entrainait pour le BAPSA. Par ailleurs, lors de la
rencontre du Premier ministre avec les organisations professionnelles agricoles le 15 novembre dernier, il a ete
decide d'integrer les deficits pour leur valeur reelle dans le calcul de la moyenne triennale des revenus
professionnels. Cette nouvelle disposition entrera en vigueur des 1994. La prise en compte des deficits
n'existant dans aucun autre regime de non-salaries, les cotisations seront amenagees en consequence,
notamment la cotisation minimum maladie qui sera modulee en fonction de l'importance de l'exploitation. En
outre, pour les exploitants soumis a un regime reel ou transitoire d'imposition, la moyenne triennale prendra
dorenavant en compte les revenus des trois dernieres annees, ce qui permettra de reduire le decalage dans le
temps entre les revenus et les cotisations ; pour ces memes exploitants cotisant sur une assiette annuelle, les
revenus pris en compte sereont ceux de l'annee en cours et non plus ceux de l'annee precedente. L'ensemble
de ces modifications justifie que les exploitants agricoles qui le souhaitent puissent, en 1994, revoir leurs choix
en faveur soit de l'assiette triennale, soit de l'option annuelle. Il s'agit d'ameliorations en profondeur et d'une
grande importance qui sont ainsi apportees a la reforme de l'assiette des cotisations sociales agricoles.

Données clés

Auteur : M. Colombier Georges
Circonscription : - UDF

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6204
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6204

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6204
Rubrique : Mutualite sociale agricole
Ministère interrogé : agriculture et pêche
Ministère attributaire : agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 septembre 1993, page 3130
Réponse publiée le : 14 février 1994, page 754

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6204

